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Peu de nouveau. Les négociations sont encore accrochées aux dossiers sectoriels et à l'équité  

salariale. Selon l'information que nous avons actuellement, le dossier retraite (intersectoriel)  

qui se traite à la Table centrale ne serait sur la ligne de feu qu'au printemps ou même à  

l'automne. C'est aussi l'opinion du journaliste Gilbert Leduc dans Le Soleil du 29-01-05:  

« De l'avis de plusieurs, l'année 2005 risque de ne pas être celle de la signature des nouvelles  

conventions collectives dans le secteur public. Peut-être en 2006... »  

 

Lors de l'assemblée générale de l'Alliance en juin 2004, les membres ont adopté des  

recommandations d'actions que nous tentons d'exécuter aux moments les plus opportuns.  

Première action souhaitée: la rencontre des présidents et des présidentes des unités  

syndicales de la Table centrale ( CSN, CSQ, FTQ, FIIQ, SFPQ ). Les porte-parole de  

l'Alliance ( André Goulet, Ghyslain Jobin, Gisèle Goulet) ont vécu une première rencontre le  

15 décembre 2004 avec les représentantes de la Fédération des Infirmières et Infirmiers du  

Québec. Bonne rencontre de 2 heures et demie. Entente pour améliorer progressivement  

l'indexation. La FIIQ rappelle cependant que ses membres, en très grande majorité, sont des  

femmes, qu'elles profitent d'un fond de pension depuis 1973 seulement (année de la fondation  

du RREGOP) et qu'elles continuent de payer une amende pour leur grève jugée illégale. Elles  

basent leur argumentation sur l'équité, comprenant bien le sens et le bien-fondé de notre  

demande. L'indexation reste une priorité pour la FIIQ.  

 

Pour rencontrer la CSN, la CSQ et la FTQ nous évaluons que les problèmes liés à  

l'application de la Loi 30 dans les hôpitaux (regroupements différents des personnels de la  

santé) ne facilitent pas une atmosphère positive pour présenter notre dossier basé sur la  

solidarité et l'équité. Nous gardons l'œil ouvert et sommes prêts à profiter du premier signe de  

«beau temps». Votre Comité exécutif se réunira le 17 février prochain et un autre Info-  

Alliance vous tiendra informés. Si dans chacun des milieux on maintient les contacts avec les  

députés et avec les syndicats, le travail des porte-parole de l'Alliance sera facilité. L'outil à  

utiliser est le document adopté à l'assemblée générale: «L'indexation des pensions -  

Secteurs public et parapublic ».  

 

Il faut rappeler que notre demande porte aussi sur la représentation aux différents comités de  

gestion du RREGOP et que les deux éléments de notre demande s'appuient sur un  

engagement pris par le Parti Libéral à son Conseil général de Sherbrooke en 2001.  

 

Vous avez appris par les médias que les résultats de la dernière évaluation actuarielle ont fait  

passer le taux de cotisation de 5,35% à 7,06%. Ce taux pourrait augmenter à 7,87% avec notre  

demande, mais ce serait encore moins que 7,95%, taux que voulaient maintenir les  

travailleuses et travailleurs à la dernière négociation (1999) pour améliorer l'indexation. Cela  

consacre l'aspect réaliste de notre démarche dans le contexte économique et social actuel, et  

c'est reconnu. 



 


